
MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN 

AVIS PUBLIC 

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER 
UNE DEMANDE DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM 

Second projet de règlement n° 528 
visant la modification du règlement de zonage n° 476 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné, secrétaire trésorier de la municipalité de Saint-Fabien, QUE: 

1) OBJET DC PROJET ET DE=-.1A."-:DES DE PJ\IUICIPATIO� AU� RÉFÉRE�DUM:

À la suite de l'assemblée publique de consultation tenue le 10 août 2020 sur le premier projet de règlement n° 528 le conseil de 
la :vfunicipalité de Saint-Fabien a adopté un second projet de règlement n° 528 le 10 août 2020. Ce second projet de règlement contient 
des dispositions qui peuvent faire l'objet d'une demande de la part des personnes intéressées afin qu'un règlement qui les contient soit 
soumis à leur approbation conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les Municipalités (L.RQ., c. E-2.2). 

Ainsi, les dispositions suivantes peuvent faire l'objet d'une demande d'approbation référendaire: 

• Article 4: USAGE PERMIS SELO� LES GRA�DESAfFECfATIOJ\S DU TERRITOIRE

Cne telle demande vise à ce que le règlement contenant cette disposition soit soumis à l'approbation des personnes habiles à voter de la 
Municipalité. 

2) DESCRIPTION DES ZO'.\TES

La zone visée par le règlement est la zone r\d-8 ainsi que les zones contiguës J\c-30, Ad-6, Ad-7, Ad-9, Af-18, Af-26, F-47, F-48, Ra-
130, V-72 cr V-73. Pour une meilleure compréhension, le plan de zonage original peut être consulté au bureau municipal situé au
20A, 7• i\venue à Saint-Fabien.

3) COt\"DTTIONS DE V t\LIDITÉ D'U�E DE,v1A�DE

Pour être valide, route demande doit

- indiquer la zone d'où elle provient;
être reçue au bureau du secrétaire trésorier au plus tard le 6 septembre 2020 16h00;

- être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d'où elle provient ou par au moins la majorité d'entre elles si le
nombre de personnes intéressées dans la zone n'excède pas 21. 

4) PERSO��ES IN'lÉRESSÉES

a) Est une personne intéressée toute personne qui n'est frappée d'aucune incapacité de voter et qui remplit les conditions suivantes
le 6 septembre 2020 :

être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle; 
- être domiciliée, propriétaire d'un immeuble ou occupant d'un lieu d'affaires dans une zone d'où peut provenir une demande.

b) Condition supplémentaire aux copropriétaires indivis d'un immeuble et aux cooccupants d'un lieu d'affaires : être désigné, au 
moyen d'une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou cooccupants, comme celui qui a le droit de signer la 
demande en leur nom.

c) Condition d'exercice du droit de signer une demande par une personne morale : toute personne morale doit désigner parmi ses
membres, administrateurs et employés, par résolution, une personne qui, le 4 février 2019, est majeure et de citoyenneté
canadienne et qui n'est pas en curatelle.

5) ABSE:,jCE DE DEMA_'-JDES

Toute disposition du second projet qui n'a fait l'objet d'aucune demande valide pourra être incluse dans un règlement qui n'aura pas
à être approuvé par les personnes habiles à voter.

6) CONSCLTATIOJ\ DU PROJET

Le second projet peut être consulté au bureau municipal de Saint-Fabien situé au 201\, 7< Avenue à Saint-Fabien aux heures ordinaires
de bureau.

DON�l� A SAT�T-F1\l3IE�, CE 19m.M.E JOUR DU MOIS D'1\OÛT 2020. 

Yves Galbrand, 
Sccrétairc-tré 
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MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN 

AVIS PUBLIC 

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER 
UNE DEMANDE DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM 

Second projet de règlement n° 531 
visant la modification du plan d'urbanisme n° 475 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné, secrétaire trésorier de la municipalité de Saint-Fabien, QUE:

1) OBJET DC PROJET ET DEMA.:: DES DE P1\RTTCTPATIO:-( À U:-( RF,FÉRENDUM:

1\ la suite de l'assemblée publique de consultation tenue le 10 août 2020 sur le premier projet de règlement n° 531 le conseil de 
la �unicipalité de Saint-Fabien a adopté un second projet de règlement n° 531 le 10 août 2020. Ce second projet de règlement contient 
des dispositions qui peuvent faire l'objet d'une demande de la part des personnes intéressées afin qu'un règlement qui les contient soit 
soumis à leur approbation conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les Municipalités (L RQ., c. E-2.2). 

1\insi, le règlement complet peut faire l'objet d'une demande d'approbation référendaire 

Une telle demande vise à ce que le règlement contenant cette disposition soit soumis à l'approbation des personnes habiles à voter de la 
�unicipalité. 

2) DESCRIPTION DES ZO>JES

Toute la municipalité est visée par le règlement. Pour une meilleure compréhension, le plan de zonage original peut être consulté au
bureau municipal situé au 20A, 7< Avenue à Saint-Fabien.

3) CO>JDITIONS DE VALIDITÉ D'UNE DEMAL'\JDE

Pour être valide, toute demande doit

indiquer la zone d'où elle provient; 
être reçue au bureau du secrétaire trésorier au plus tard le 6 septembre 2020 16h00; 

- être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d'où elle provient ou par au moins la majorité d'entre elles si le 
nombre de personnes intéressées dans la zone n'excède pas 21.

4) PERSO:-('.'-;ES INTÉRESSÉES

a) Est une personne intéressée toute personne qui n'est frappée d'aucune incapacité de voter et qui remplit les conditions suivantes
le 6 septembre 2020

être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle; 
- être domiciliée, propriétaire d'un immeuble ou occupant d'un lieu d'affaires dans une zone d'où peut provenir une demande.

b) Condition supplémentaire aux copropriétaires indivis d'un immeuble et aux cooccupants d'un lieu d'affaires : être désigné, au
moyen d'une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou cooccupants, comme celui qui a le droit de signer la
demande en leur nom. 

c) Condition d'exercice du droit de signer une demande par une personne morale : toute personne morale doit désigner parmi ses 
membres, administrateurs et employés, par résolution, une personne qui, le 4 février 2019, est majeure et de citoyenneté
canadienne et qui n'est pas en curatelle.

5) ABSENCE DE DF.MA:-(DES

Toute disposition du second projet qui n'a fait l'objet d'aucune demande valide pourra être incluse dans un règlement qui n'aura pas
à être approuvé par les personnes habiles à voter.

6) CO�SULTATIO:-( DU PROJET

Le second projet peut être consulté au bureau municipal de Saint-Fabien situé au 20A, 7< Avenue à Saint-Fabien aux heures ordinaires
de bureau.

DON:\"É A SAI:-(T-l'ABlEN, CE 191ÈME JOUR DC MOIS D'AOÛT 2020. 

Yves Galbrand, 
Secrétaire-tré 



• 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN 

AVIS PUBLIC 

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER 

UNE DEMANDE DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM 

Second projet de règlement n° 532 
visant la modification du plan d'urbanisme n° 475 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné, secrétaire trésorier de la municipalité de Saint-Fabien, QUE: 

1) OBJET DU PROJET ET DEMA�DES DE PARTICIPATIO-" À U:\' RÉFÉRENDUM:

À la suite de l'assemblée publique de consultation tenue le 10 août 2020 sur le premier projet de règlement n° 531 le conseil de 
la :'vfunicipalité de Saint-Fabien a adopté un second projet de règlement n° 531 le 10 août 2020. Cc second projet de règlement contient 
des dispositions qui peuvent faire l'objet d'une demande de la part des personnes intéressées afin qu'un règlement qui les contient soit 
soumis à leur approbation conformément à la Loi s11r les élections et les référend11ms dans les M11nicipalités (LR.Q., c. E-2.2). 

Ainsi, le règlement complet peut faire l'objet d'une demande d'approbation référendaire. 

Une relie demande vise à ce que le règlement contenant cette disposition soit soumis à l'approbation des personnes habiles à voter de 
la Municipalité. 

2) DESCRTPTIO-" DES ZONES

Toute la municipalité est visée par le règlement. Pour une meilleure compréhension, le plan de zonage original peut être consulté au
bureau municipal situé au 20A, 7c Avenue à Saint-Fabien.

3) COKDITIONS DE VALIDITÉ D'UNE DEMANDE

Pour être valide, toute demande doit :

indiquer la zone d'où elle provient; 
être reçue au bureau du secrétaire trésorier au plus tard le 6 septembre 2020 16h00; 
être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d'où elle provient ou par au moins la majorité d'entre elles si le 
nombre de personnes intéressées dans la zone n'excède pas 21. 

4) PERSO-"-"ES INTÉRESSÉES

a) Est une personne intéressée toute personne qui n'est frappée d'aucune incapacité de voter et qui remplit les conditions suivantes
le 6 septembre 2020 :
- être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle;
- être domiciliée, propriétaire d'un immeuble ou occupant d'un lieu d'affaires dans une zone d'où peut provenir une demande.

b) Condition supplémentaire aux copropriétaires indivis d'un immeuble et am; cooccupants d'un lieu d'affaires : être désigné, au
moyen d'une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou cooccupants, comme celui qui a le droit de signer la
demande en leur nom. 

c) Condition d'exercice du droit de signer une demande par une personne morale : toute personne morale doit désigner parmi ses
membres, administrateurs et employés, par résolution, une personne qui, le 4 février 2019, est majeure et de citoyenneté
canadienne et qui n'est pas en curatelle.

5) ABSENCE DE DEMA...'-..JDES

Toute disposition du second projet qui n'a fait l'objet d'aucune demande valide pourra être incluse dans un règlement qui n'aura pas
à être approuvé par les personnes habiles à voter.

6) COKSULTATIO>l DU PROJET

J ,e second projet peut être consulté au bureau municipal de Saint-Fabien situé au 20A, 7< Avenue à Saint-f-abien aux heures ordinaires
de bureau.

DON:\'É À SAI:\'T-FABIE:\', Clê'. 19 1ÈME JOUR DU MOIS D'AOÛT 2020. 

Yves Galbrand, 
' er et directeur général 




